
 

 
 

 

 

 
Agen, mercredi 1er février 2012  
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

E-tinérance touristique 
Signature de la convention Pôle d’excellence rurale  

 
 

En 2010, le Conseil général de Lot-et-Garonne, en partenariat avec le Comité départemental de 

tourisme et le Pays du Dropt, a répondu à l’appel à projets « Pôle d’excellence rurale » lancé par 

la Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (Datar) 

avec un dispositif de développement de l’e-tourisme  dans le département.  

 

Le projet E-tinérance touristique, articulé autour de trois volets majeurs, a ainsi été retenu 

dans le cadre du Pôle d’excellence rurale, parmi pl us de 450 dossiers déposés.  

 

Pierre Camani, président du Conseil général, et Mar c Burg, préfet de Lot-et-Garonne, 

signeront la convention relative à ce projet vendre di 3 février à 15 h 00 à l’Hôtel du 

Département d’Agen (hémicycle).  

 

En présence de :  

• Jacques Bilirit , vice-président du Conseil général en charge du Développement 

économique, du Tourisme et des Politiques contractuelles 

• Christian Bataille , président du Comité départemental de tourisme 
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